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Responsable 
de l’action
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Responsable formation Continue 
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Contacts

MFR du Libournais

Public concerné

Prérequis

Présentation générale

Objectif de formation

Les utilisateurs professionnels, distributeurs et conseillers doivent détenir un certiÿcat attestant de leur statut 
de professionnels utilisateurs, distributeurs ou conseillers. Les utilisateurs professionnels, distributeurs et 
conseillers doivent détenir un certiÿcat attestant de leur statut de professionnels utilisateurs, distributeurs ou 
conseillers. Le certiÿcat individuel pour l’activité « utilisation à titre professionnel des produits phytopharma-
ceutiques », mentionné dans le Plan Ecophyto 2+, d’une durée de validité de 5 ans, est un document national 
délivré à des personnes physiques qui : - Atteste de connaissances pour encadrer, appliquer des produits 
phytopharmaceutiques durant l’exercice d’une activité professionnelle - Permet à son titulaire de réaliser des 
opérations en lien avec les produits phytosanitaires pour lesquels le certiÿcat a été établi dans les conditions 
dénies par le décret n° 2011-1325 du 18 octobre 2011, modiÿé par le décret 2016-1125 du 11 août 2016.

- Salariés / Conseillers
- Conseillers indépendants

Validation
- Délivrance par la DRAAF du Certiÿcat individuel «
Utilisation à titre professionnel des produits phytophar-
maceutiques » catégorie « Décideur en entreprise non
soumise à agrément »
- Attestation de formation

Suivi de l’action
- Emargements centre
- Bilan de ÿn de formation

Etre titulaire du Certiÿcat individuel « Utilisation à 
titre professionnel des produits phytopharmaceu-
tiques » catégorie « Décideur en entreprise
 soumise à agrément »

- Actualiser les connaissances règlementaires dans le
cadre de ses pratiques professionnelles
- Sensibiliser le candidat aux pratiques alternatives et
à l’usage des produits bio contrôle en toute sécurité
pour les utilisateurs

Site accessible aux personnes à mobilité réduite
Référente Handicap : christelle.briteau@mfr.asso.fr 

- Bulletin d’inscription à retirer auprès de la MFR
- Possibilité de le demander par le formulaire de contact 
avec copie de la carte d’identité

Accès à la formation sous 6 mois en fonction des sessions 
programmées.

Modalités d’inscription/ Délais d’accès

Coût 
350 €  TTC/ personne

Formateur
- Michel SENIL

Lieu
MFR du Libournais - 2 Tour Blanche - 
33230 LES EGLISOTTES
MFR du Libournais - 29 rue Pierre 
Benoît - 33500 LIBOURNE

CPF FC APP VAE

RS n°5656 - Ministère de l'Agriculture -

https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/5656/


Durée 

Alternance : Non concerné

2, Tour Blanche 33230 LES EGLISOTTES

Compétences

Acquérir  et consolider des 

connaissances

en lien avec l’utilisation

des produits 

phytopharmaceutiques

05 57 69 51 58
mfr.libournais@mfr.asso.fr

Moyens pédagogiques 

Méthodes pédagogiques 

Modalités pédagogiques 

Dates : A déÿnir

 
Réglementation et 

sécurité environnementale

 
Prévention des risques 

pour la santé et sécurité

 
Réduction de 

l’usage des produits 

phytoharmaceutiques 

 et méthodes 

alternatives

Passerelles et débouchés

Etablissement d’Enseignement Agricole Privé sous Contrat - SIRET : 78189192400016       APE : 8532Z       N° Formation Continue : 72330480833 

 MFR du Libournais

www.mfr-libournais.com

Module 1 : REGLEMENTATION et SECURITE ENVIRONNEMENTALE (4 heures)
Actualisation sur la règlementation : 
- Cadre réglementaire français : lois Grenelle 1 et 2 et mesures a�érentes : plan Ecophyto.
- Dé�nition des produits phytopharmaceutiques
- Impacts sur l'environnement, sur les plantes non cibles, les insectes utiles, la faune sauvage et la biodiversité ;
- Connaissance des dangers du produit.
- Types de pollution : di�use ou ponctuelle ;
- Devenir des produits phytopharmaceutiques dans l'environnement après le traitement ;
- Situations de contamination avant, pendant et après le traitement ;
- Facteurs favorisant et aggravant les contaminations ;
- Risques au niveau de la zone à traiter lors d'une intervention.
- Prévention des risques.
- Traçabilité tout au long du processus

Module 2 : PREVENTION DES RISQUES POUR LA SANTE (3 heures)
Risques liés à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques
Dangerosité des produits :  dangers du produit ,  voies de pénétration ,  intoxication aiguë et intoxication 
chronique ,  devenir des produits dans l'organisme : stockage ou élimination.
Situations d'exposition aux dangers :   avant, pendant et après l'application  ;  contact direct et indirect ; - 
facteurs favorisant et aggravant la pénétration.
Catégories de populations sensibles.
Mesures à prendre pour réduire les risques pour les êtres humains

Module 3 : STRATEGIE VISANT A LIMITER LE RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES (7heures)
- Evaluation comparative de l'utilisation des produits.phytopharmaceutiques et 
techniques alternatives
-Stratégies pour la gestion de l'état sanitaire des végétaux
- Organisation de la veille sur les évolutions technologiques et réglementaires, veille 
sanitaire.
- Méthodes d'aide à la prise de décision et au choix.
- Outils d'aide à la gestion des stocks/l'achat de produit.
- Outils d'évaluation des systèmes ou des pratiques de lutte

- Salle de cours, vidéo projection, animation
de la formation par un formateur référent agrée

- Livret de formation

Diaporama , retour d'expérience, étude de cas, base 
documentaire

- Apports de connaissances pour une actualisation des
connaissances
- Travail sur la priorisation des actions à mettre en œuvre
- Echanges de pratiques

Non concerné

Evaluation de l’action

Objectifs pédagogiques
- Mettre en œuvre dans le cadre d’une prestation de conseil des pratiques respectueuses pour l’opérateur et pour 
l'environnement lors de l’utilisation, de l’application, de la manipulation et du stockage des produits 
phytosanitaires.
- Permettre d’utiliser et de manipuler des produits phytosanitaires sur une exploitation en prenant en compte 
les risques environnementaux et sanitaires
- Se protéger au mieux pour réduire les risques de contamination pour soi-même et pour les autres opérateurs
- Mettre en œuvre des pratiques respectueuses de la législation, depuis le stockage jusqu’à la gestion des 
e�uents 
- Mettre en place une démarche pour limiter le recours aux produits phytopharmaceutiques
- Assurer le renouvellement de la certi�cation, actualiser ses connaissances

Contenu de Formation

14 heures (2 jours)

Attestation de ÿn de formation 
sur le suivi complet de l’action
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